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EMCS/GAMMA : Vitarea et Isagri seront prêts 
 
 
VITAREA et ISAGRI travaillent ensemble depuis plusieurs mois pour intégrer à leurs 
logiciels de gestion commerciale et régie, les outils permettant à leurs 6 000 clients 
viticulteurs en caves particulières, négociants, caves coopératives, grands domaines 
de répondre à ces évolutions légales dans les délais impartis. 
  
 

Rappel des objectifs du projet EMCS/GAMMA 
 
- Dématérialisation du DAA qui devient DAE pour les mouvements intracommunautaires. 
- Validation du DAA / DAE / DSA après contrôle automatique du référentiel du contenu (le 
numéro CRAU, code alphanumérique qui doit accompagner le vin) 
- Apurement électronique. 
 
Les échéances 
 
- A partir du 1er avril 2010 (phase transitoire) : l'ancienne procédure et la nouvelle co-
existent. Ouverture des accès en mode EDI et DTI+ pour le traitement des documents par 
les douanes. Obligation d’être en mesure d'accuser réception d'un DAE. 
- A partir du 1er janvier 2011 : obligation pour les opérateurs  d'utiliser EMCS pour 
émettre et recevoir des DAE couvrant  les échanges intra-communautaires. 

  
Nos équipes techniques et commerciales restent à votre disposition pour toute demande d'informations 
complémentaires. 
 
 
 
Contact : vitarea@vitarea.fr 
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